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cette discussion contradictoire
, qui seule peut jetterun grand jour sur l'affaire des Colonies.

jF I;N
N. B. Après cet ouvrage fini, on me remetdeux P ,eces dont il est essentiel que je donne con-

novssance.

L'une prouve, i9 qne Dufay a été membre du club
Massiac

;
v> qu'il a eu à Saint-Domingo deux places

dont lune de 8o,000 1W. et l'autre de 24,000 livres
ou il devoit aux soins de Polverel et Santhonax.

-L autre est une proclamation de Polverel et Son-
tkonax du

5 mai 1793 ( v . *. ) - elle portoit que les
nègres en armes et.oient des révoltés et des brigands.
Je vais en transcrire le texte traduit en français •

car cette proclamation
, faite pour des hommes quia entendent pas la langue française , a été publiée en

langage Créole. -

ARTICLE XXXIV. Tout esclave qui sera resté
maron

{ fugitif
) pendant un mois à compter du jour

que son maître l'aura déclaré en justice, quand il
sera pris

,
aura les oreilles coupées, et sera marqué

sur i épaule, gauche de la lettre M.
ART. XXXV. Tout esclave qui aura quitté les

camps,des révoltés, pour rentrer chez son maître un
mois après la publication delà présent? proclamation ,«ne lui sera rien fait , mais s'il retourne maron (fu!
gitit

) 11 aura les oreilles coupées et sera marqué' sur
i épaule gauche de la lettre M.
ART. XXXVI. Tout esclave maronnier

f coutumier
defre fugitif

) qui aura d
-

ja en Us orem\§ c éqm aura ete marqué su, l'épaule gauche de la lettreM. s il retourne encore maron
( fugitif) pendant

un mois aura le jaret coupé et sera marqué sur
i épaule droite de la lettre M.
Le surplus de cette proclamation est dans le même

Genre.

Qu'on juge maintenant des motifs oui ont déter-
mine ces hommes à donner la liberté aux nègres.
ùst-ce par philanirnpie qu'ïts ordonuoient de leur
couper les oreilles et les jarets !

• fc>
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Fait au nom de la Coinniission des Colonies

et des Comités de Salut public , de Lé-
gislation et de la Marine réunis , le a a

floréal de Pan 3 de la. République
,

Par J. Ph. GARRAl,
Député par le département du Loiret,

Imprimé par ordes de la Convsntï0k,
o

ËPRESENTANS Î)U PEUPLE
j

Chargés par vous de rechercher les caufes êc les auteurs
«les défaftres des Colonies, & fpécïalement de celle de
St.-Domingue

9 nous avions «Tabiord réfoiu de ne point



vous faire de rapport particulier dans cette affaire , Ôc

de ne vous préfenter notre opinion fur les chofes &c far

les perfonnes qu'après avoir tout mis en ufage pour
l'aneoir fur des fondernens folides dans toutes les par-
ties

; nous voulions attendre, pour Saint-Domingue en
particulier, la fin des débats,, à l'égard defquels nous Ve-
nons de prendre des meiures que nous jugeons propres
tout-à-la-fois à mieux les diriger vers leur but, & à en
abréger beaucoup la durée ; nous voulions auflï exami-
ner tous les papiers qui font relatifs à cette affaire, ôc

dont un grand nombre de cartons les plus importans
n ont pu , malgré toutes nos démarches , nous être remis
qu'il y a environ une déczdQ»

h

§ i.

Motifs de ce rapport particulier. Vues dans le/quelles

on le fait.

Le bien public , ôc le ïiiccès des meiures que vous

avez décrétées pour les colonies, nous ont paru exiger

une exception à la règle que nous nous étions preferice.

Les repréfentans du peuple que vous envoyez à Saint-

Domingue pour y rétablir le règne des lois , après avoir

achevé de les reconquérir, fe propofent, pour gagner
tous les coeurs a la République, de s'entourer de citoyens

de toutes les couleurs. Ils ont particulièrement jeté les

yeux fur Julien Raimond, connu dans les deux hémif-
phères par une grande réputation de lumières ôc ds ver-

tus, ôc par les efforts qu'il a Faits auprès de l'anemblée
constituante Ôc de l'alTemblée législative , pour faire ren-

dre aux hommes de couleur la juftice qu'ils ont enfin

obtenue. Mais Julien Raimond , incarcéré durant, pla-

neurs mois par l'ordre de l'ancien comité de fureté gé-



nera*e
,
fur la dénonciation Je quelques colons de Saint-

Domingue, qm le iont depuis portés accusateurs de
roïverel & bonrîionax, avoit été traduit au tribunal ré-
volutionnaire par ce comité, comme

^ ayant employé
des moyens de corruption dans l'affaire des Colonies;
mais dans le cours des débats contre Polverel ôc Sontho-
nax

, cts colons lui ont fait plufieurs fois des incuU
panons de complicité, en annonçant qu'ils entendoient
aulïi dans la fuite fe porter fes aceufaceurs

; mais il na
été mis en liberté que provifoirement par le décret du
16 brumaire dernier. Quelle que put être l'opinion oer-
ionnelle des commiifaires que vous envoyez à St.-foo-
mingue, d'après tous les re*ifeignemens qu'ils fe font
procurés fur Julien Raimond, ils n'ont pas cru devoir
prendre fur eux de 1 mveftir de leur confiance fans avoir
eu de la commiffion des Colonies des éclairciffemens dé-
cifîfs fur fon patriotifme ôc fa probité. Julien Raimond
lui-même leur a déclaré franchement qu'il ne croyait pas
pouvoir leur être utile dans la million importante dont
vous les aviez chargés, tant qu'on nauroit pas ftatué
définitivement fur les inculpations qui ont été faites con-
tre 1m, ôc qui ont été publiées par ces colons dans di-
vers écrits , répandus dans la France ôc dans les Co-
lonies.

La commiffion chs colonies, ôc les comités de falot
public, de légiflation Ôc de marine, auxquels elle s'eft
réunie, ont cru que vous pouviez feuls prononcer fut
ces inculpations; ils ont cru auffi , après un mûr exa-
men

, qu'il n'y avoit aucun inconvénient à féparer ,
d'après la demande de nos collègues, la caufe de julien
Raimond de celle qui eft l'objet des débats ouverts à la
commiffion entre Sonthonax & {çs aceufateurs. Je viens
vous pré/enter le réfultat de leur délibération

; nous avons
examiné, pour la former, les pièces qui ont été en-

À -»



voyées contre Raimond au tribunal révolutionnaire, par

le comité de sûreté générale , les dénonciations qui ont

été faites contre lui par ries colons, & fur- tout un mé-

moire manufcrit très-volumineux adrelTé à Fouquier-

Tinville , à l'appui de ces dénonciations ^ par l'un d'en-

tr'eux 3 ôc foutenu d'extraits prefque aufli confidérables

de la correfpondance de Raimond, Nous avons enfin

remarqué que toutes ou prefque toutes les inculpations

qui ont été faites à Julien Raimond, fe rapponoient à

une partie des débats qui étoit dé/a terminée • & que

néanmoins les colons, tout en annonçant à diverfes re-

prifes dans les débats , qu'ils entende e r fe porter dans la

fuite fes accusateurs , avoient toujours refufé de réaîifêr

leur aceufarion, devant la corn million des colonies , malgré

les interpellations qu'aile leur a faites à diveifes repnfes.

L'examen de ces pj.èc-;s, Se de toutes celles que nous

avons pu recueillir fur cet objet, nous a convaincus qu'il

n'étoit pas môme befoin d'entendre Raimond pour fa

complette juftirjcation. Nous n'avons vu en lui qu'un

citoyen pourfuivi par des préventions infoutenables , ou

par la calomnie ; nous y avons vu un fincère ami de

l'ordre public Se de la liberté, qui, par un défintéref»

fement & une juftefïe d'efprit bien rares , a toujours

pivféré le fuccès de la révolution en France , Se h
fidélité des colonies envers la métropole ., au triompha

même de la caufe des hommes de couleur , à laquelle

il a pourtant facrifié une partie de fa fortune êc (on

exiftence.

De tels hommes font trop rares dans cous les temps,

il importe trop qu'ils aient de l'influence dans la

révolution, pour qu'indépendamment des motifs de juftice

qui animent la Convention nationale, clh ne fe félicite

pas toutes les fois qu'elle peut leur rendre une juftic*

éclatante ^ & les mettre à portée de faire tout le bien don*
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ils font cibles. Nous allons donc vous mettre fous les
yeux la conduire politique de Julien

' Raimond : nous
ferons obligés d'entrer dans quelques dérails qui pour-
roient d'abord vous paraître fupéfflus; mais la caufe de
ce citoyen peut tenir pour beaucoup au rétabliraient
de lordie dans les colonies; elle tient auiïî à la moralité
tie notre révolution, dont il a propagé les principes à
uC-Domingue. 11 importe à la cpnfoljdauon de la liberté
dans les deux mondes , de ne laufer aucun nuage fur
ceux qui en ont été les amis frncèrcs, ôc de les diftin-
gtter des hommes qui n'en ont fait que l'inftrumem de
leur ambition & de leur avidité. Quelque étendus eue
puiflenr être les détails où nous allons entrer , ils feront
bien moins longs que les dénonciations remifes au tri-
banal révolutionnaire contre Raimond.

Nous éviterons, au refte., autant qu'il fera en nous,
tout ce qui pourrait donner dans cette difeuffion des
préventions pour ou contre les autres perfonnes qui ont
joue un rôle dans la grande affaire des colonies ; nous
prefenrerons le. tableau des faits indifpenfables , dans
toute leur (implicite & fans coloris, pour ne donner
aucune prévention fur les àçcufateurs ou l'accnfé- nous
croirons allez vous intéreflèr fi nous fommes juftes '& vrais •

nous tâcherons^ fur- tout d'éviter tout ce qui tendrait l
ranimer les haines

, en rouvrant fans néceffité les plaies
nombreufes que la juftice, la morale publique 8c l'humanité
ont trop fouvent reçues

, pim encore dans le climat brûlant
des colonies que fous l'heureufe température de la mèie-
patne; nous n'oublierons pas que fi l'exaltation des efprits
cV les effets les plus extrêmes des panions ont été inévitables

• dans la marche de la révolution , c'eft inconteftablement
a la^fagetfè, à la modération rnême

3 aux vernis foc.iales
a l'indulgence pour les erreurs |a#ées Ôc aux aftèclions
^douces

, à fixer l'afîîette du gouvernement républicain
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fur la bafe inébranlable du bonheur public. Un tel fyf-

rême , donc nous commençons déjà a fentir les efrers

bienfaifans autour de nous, fera plus efficace que nos
armes victorieufes elles-mêmes

, pour nous garantir la

fidélité des Colonies.

§ 1 1.

7aits préliminaires.

Les progrès de la liberté ont éprouvé des ofcillatîons

bien plus irrégulières dans nos colonies, & particulière-

ment à Samr - Dominguc, cjue dans l'intérieur de la

France, parce que des préjugés beaucoup plus forts combat-
(on établiffement. Ils tenoient fur- tout à l'efcla-toient

vage des cultivateurs
, qui ne les laifîoir pas même dans

la clafife des pcrfbnnes les plus avilies par nos inftitu-

tions gothiques , & à' la différence des couleurs qui fer-

voit admirablement les privilégiés des colonies. On re-

poudbit conftamment des offices & des fondions publi-

ques, qui pouvoient donner du pouvoir ou de la confidé-

rarion, tous les hommes libres nés parmi les nègres y 8c tous

ceux qui provenoient du mélangé des deux couleurs

,

malgré les difpo{nions du code noir de 1 6^S 5 , qui ^
d'accord prefque en cela feul avec la juftice, leur re-

connoiffoit les mêmes droits qu'aux blancs. Le préjugé

fit la loi fe réunilToient du moins pour ne point diftin-

guer les affranchis de leurs defeendans. Tous étoient

compris fous cetxe dénomination d'hommes de couleur y

qu'on n'appliquoit point aux efeiaves , même à ceux de
fang mêlé , parce que les mulâtres & leurs defeendans
faifoient le plus grand nombre des hommes libres qui
n'étoient pas blancs , Se que les fentimens de la nature,



plus forts que nos inanitions vicieufes, ernpêchoient
prefque toujours la race blanche de laiiTer dans la fervi-
tude le fruit de fon union avec les efclaves nègres.
LAiFemblée conftituante , fi forte contre les privilégiés
d'Europe , & dont le courage fappa fuccefïivement tous
les appuis du trône, fembia perdre ion énergie contre
les^ préjugés des Antilles, & la déclaration des droits
qu'elle avoir puifée dans la nature

, partit à leur égard
n être plus qu'une de ces lois purement conventionnelles

,

ponton limite l'application fuivant les circonftances des
lieux Ôc des temps.

Un événement qui fuivit de près la formation de
cette afîemblée , donna de nouvelles armes au pré-
jugé^ de la couleur : lors de fa glorieufe retraite
au jeu de paume, des colons blancs fe présen-
tèrent comme les députés de Saint-Domingue, '& dans
renthoufiafme dont tous les cœurs étoient pénétrés,
dans^la confiance qu'excitoient tous ceux qui fe rangeoienc
du côté de la liberté, ils furent reçus fans difficulté par-
mi les repréfentans de la nation , malgré l'irrégularité de
leurs pouvoirs, conteftés depuis par les colons blancs
eux-mêmes.

D'autres députés fe préfemèrent plus tard , au nom
des hommes de couleur: ils ne furent point admis.
1/Aflemblée conftituante avoir alors pris une marche
plus mefurée , & commençoit à s'inveftir de ces formes
confervatrices qui peuvent feules aiîurer le règne de la
liberté, quoiqu'elles fournirent atifïi quelquefois à l'in-
trigue & à la mauvaife foi des armes pour écarter les
dédiions de la juflice , ou les retarder.

C'eft dans ces circonftanees que Julien Raimond fit

entendre (es premières réclamations au nom des hommes
dérouleur. Il fut long-temps leur feul défenfeer, parce
qu'entre ceux qui étoient domicilias en France, il étoit

A 4
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à peu-près le feul qui eût quelque fortune & de Pinf*
tru&ion. Les écrits qu'il a faits pour lotrtenir cette caufe,
font L principale .fource où Ion a puifé les inculpations
qu'on a dirigées contre lui.

Ces écrits font de deux efpèces. Les uns font des
adrefles ou d'autres pièces offertes, pour la plupart , aux
autorités conftimécs, tant en fon nom, qu'en celui des
hommes de couleur. On y trouve le patriotifme le

plus pur , & les trois aSemblées nationales qui fe font
BcPéëees ont décrété !a mention honorable de plufieurs,

ôc même leur impreffion 6c leur envoi dans les Colo-
nies , dans les départémens Se aux armées. 11 feroit inu-
tile de revenir fur cet objet qui prêtoit peu de matière
aux inculpations.

•Les autres écrits de Raimoud font des lettres qu'il a
envoyées àms les Colonies. 11 a depuis fait imprimer dans
deux recueJs toutes celles dont on a voulu tirer contre
lui des indudions

, en y joignant piufieurs de celles qui
lui avoient été ad^elfées, & ou Ton a également puifé
des fiijets de reproche contre lui. Ceft auffi dans ces
diverfes lettres qu'en trouve les réponfes les plus déci-
fives a toutes ks inculpations dont il a été l'objet.

• Pour mettre que! qu'ordre dans cette \difcuifion, on la.

ckfTera fous quatre époques différentes, qui toutes fe rap-
portent aux variations que la législation

5
fur les droits des

hommes de couleur, a éprouvées durant les deux ; pre-
mières aflemblées nationales. On traitera léparément dans

rnier paragraphe î inculpation faite à Isimonid
koh employé des moyens de corruption dans Pajkîre

ies ' n^- C
'

e^ c^te inculpation qui l'avoit fait tra-

duire au rriKun-d révolutionnaire par le comité de fureté-

g wtrnk \ le |é brumaire de. 1"W*.
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§111.
Première Époque : depuis le commencement de ta

révolution jufqu'au décret rendu contre f'Âjfemhiée de

Saint-Marc le premier octobre Ï790.

Dès que le mouvement de la révolution fe propagea

à Se Domingue , les colons blancs n'eurent pas de peine

a en prendre leuls la direction. Des hommes de couleur

avoient été d'abord admis dans les ailemhlées primaires ,

mais ils en furent bientôt exclus, aiiifi que de toutes les

places , & ils fe plaignent même dans leurs lettres qu'on

a voulu tes empêcher de porter la cocarde nationale.

Les blancs établirent dans les diverfes parties de la Co-
lonie des comités fous diverfes dénominations , puis une
AtTembîée provinciale dans chacune de fes trois grandes

divifions, puis enfin une réunion des députés de toute

la partie françaife
, qui , fous le nom d' A[[emblée générale ,

tînt tes féances dans la province dé l'Oued à Saint-Marc

dont elle porta auffi le nom.

Les premières lettres de cette époque ont été écrites à

Julien Raimond par fon frère, François.. Elles font du
1 octobre & du 16 décembre 17S9. François Raimond
s'y plaint amèrement des vexations des blancs

5
oui vou*

loient empêcher les hommes de couleur de fe relever de
l'abjection où ils étoient. Il y obferve que tes nouvelles

.

de la ' révolution françaife ont caufé partout de> agi-

tations dans la Colonie j « que les blancs ont-' arboré la

» cocarde
j
que cela n'a pas été , comme Julien Raimond

» fe l'imagine bien , fans quelques troubles & du fang

» répandu entr'eux
;
que tout efl

' dans l'ordre ; mais que
» le plus terrible font les noirs qui , entendant que la

» cocarde ejl pogr la liberté & Végalité 3..ont voulu,fe fou*
% lever $,
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^ Tout cela paroît antérieur à l'arrivée des ore-m.ers écrits de Raimond
, qu'on a voulu réorientercomme les auteurs de l'embrâiement de la colore & duSoulèvement des efclaves. On va trop voir ou

~

fuivam
cette lettte, fon frère étoit bien ioin de cJi ibi cefouley^enr « On , conduit, dit -il , plufieurs de ce!

noirs a I^echafaud dans les grands quartiers ; cela a ton

t J f
d d 'eU

-l
aU[-!l &»^ Mrêt nous forcep^'mr/amauvat/e caufi & d'applaudir a ces aûes

» a inhumanité exercés envers ces malheureux. .,

U ferditTnutife de s'étendre davantage fut ces deux
lettres ou Franco* F.aimond foutient que les hommes
ce couleur ne reclament que des chofes juftes , a- au'ilsne ks réclament que par des voies légitimes. Si* en
jugeant de fang fro,d

, on trouvoit quelque chofe à répondre
a la chaleur qu il me t dans fes plaintes , on ne oourroir
jamais taire partager ce reproche à fon frère Julien, oui
dans facorrefpondance, a toujours témoigné une grande
modération. fe

C'cft le S mars i 79o, feulemenr, que fut rendu ,
tur la provocation des colons , par l'A'iemblée confti-
tuante le premier décret relatif aux Colonies.

L'Aflémbiée nationale y autorife chaque Colonie à
émettre fon vœu lut la confthuùon , la lésïflanon &
l mtmimfiraaonqui peuvent leur convenir, pour foumettre
ce vœu a 1 Aflemblae nationale.

Suivant le même décret, les Affémblées coloniales,
qui avoient été: alors librement élues par les citoyens &
avouées par -eux , étoient admifes à exprimer le vœu de
la Colonie. Dans celles où il n'exiftoit pas d'affembiée,
il en letoit formé inreflkinment pour remplir les mêmes
tondions

;
a 1 effet de quoi il feroit envoyé une inflruc-

tion de lAfiemblée nationale, renfermant « i°. les
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moyens de parvenir a la formation des, Affemblées colo-

niales dans les Colonies où il n'en exiftoit pas; i°. les

bafes générales auxquelles les AflTemb.lées coloniales de-

vroientfè conformer dans les plans de cqnftitur.ion qu'elles

préienteroient. »

II paroît que rAiTemblée conftituante n'avoir, point

voulu prononcer encore fur les réclamations des hommes
de couleur , afin de fe réferver la faculté de biffer aux

AiTemblées coloniales le mérite de les reconnoître. Ces

réclamations avoient été jufqu'alors fort modérées , &
la fîmple admiiîion de deux de leurs députés au comité

des Cayes les avoit pénétrés de reconnoijjance.

C'eft ce que l'on voit dans une lettre que le citoyen

Gérard, député de Saint-Domingue à YA (femblée confti-

tuante , écrivit a» comité des Cayes, le 15 mars ly C}6y>

ôc dont l'extrait fut envoyé à Rairnond par Boifrond

jeune. « Julien Rairnond , en>il dit dans cezte ettre ,

partageoit tellement la gratitude des hommes de cow-r

leur a l'occaiion de l'admiffion de deux d'entr'eux au

comité des Cayes, que malgré les hautes prétentions

qu'avbient pu lui infpirer les principes d égalité politi-

que établis par la conftitution , il avoir promis de ne

faire aucune démarche auprès dt £AÇfemhléc nationale &
de s'en rapporter entièrement à vôtre jufiice _,

dans tous

les arrangem'ens.qùe vous jugeriez à propos de prendre à

leur égard. »

Les excès commis contre les hommes de couleur au

1 Petit - Goave 3 & enfuue à Àquin « lors des aiiaffinats

de Ferrand de Baudière & de Labadie , déterminèrent.

enfin les dérenfeurs des hommes de couleur à fe pour-

voir à l'Aifemblée nationale. L'avocat au confeil De-
joly , le même qui fut depuis minière de Louis XVI
en 1793, plaida leur caule au comité colonial, avec

trop £énergie & de fuccès , dit toujours M. Gérard.
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« lis demandeur que i'Memblé, nationale s'expliqua
* leur égard ûans i'i.ulruct.on qui devoir accompagner
ton décret du 8 è ce mois , de la manière la plus
claire & k puis formelle Ils fi„;rerit par décli,reï \
il on leur refufoic la juftice^i /ear ,ï$fe <^ / le défef-
pair pourront !es porter à des extrémités fatales j W
rfffilf ce c« /eroztvir leur dernière reffburce. ?

Ce difeours fit ^./êftij im,re{Jîon fir l'eflmt Ict
^'"*e LOiomat. m t Gérard -n en penfe pastao« dans fa lettre, que malgré /«^«fe/^k

^«•fW* *?*** * *#&»*& nationale, il ferait
aile oe fansfaue les hommes de couleur à peu de frais-quns le contenteroient d'être admis aux Afle&*Blées
primaires aux conditions que la loi auroir, preferites.
,« Vous favez, dit - ri , que , dès qu'on le voudra , ils
feront les p!us zélés défenfeurs de îa Colonie , & qu'ilne tienaroit ou à eux d'en être des ennemis redoutables •

V«u ,e v.ns fur qu'ils ne demandent pas mieux que demontrer leur
f
ele & leur attachement pour la chôfe

publique. Jai «eu de croire qu'ils recevront avec recon-Sf ,

Ce «« ***** & la prudence vous permet-
; tronc de leur accorder. »

r

v^^ïf Î^^.S ti&tàm des efprits, fui-
van. Ai. Gérard, qui s'eft toujours diftingué par unpatnotn^e fage & éck iré ; (ok ^ {̂ C0Jmte

?

1 .iflemb.ee contticuante
, foit dans fa cbrrefpondimce

:

avec la Colonie Ce qu'il y dit de Julien Raimond en
participer

,
neft apurement pas à fon défavantage. OnvavorrnceoerMer s'écarta depuis de la modérationqu i« «voit témoignée personnellement. Les inftrudions

ptomifes. pr le décret du 8 mars furent décrétés le »g.
.

Mttic
?
e IV aamettoit aux Memblées primaires des

Colonies
, « toutes les. perfonnes âgées de * , ans »,

compas, propriétaires d'immeubles , ou,;i défaut d'uss
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telle .propriété , domiciliées «kns la paroi (Te -depuis deux

ans , & payant une contribution. » Il ne falloir d'ail-

leurs aucune diftinclion entre les blancs & les, hommes
de couleur. Notre collègue Grégoire , qui le prononça

fortement pour les hommes de couleur à l'Ailemblée

confti tuante , demanda que l'égalkc des droits fût

exprefîemenr décrétée en leur faveur. Le rapporteur'

Barnave , & divers députés des Colonies lui répondirent

que c'étoit le réfultat néce flaire de l'article, '& fur cette

©bfervation l'amendement fat retiré \ c'en: ce que l'on

voit dans les journaux d'alors.

Julien Raimond crut devoir , dans cette occafiqn ,

envoyer aux hommes de couleur des inflruclions impri-

mées fur c^s deux décrets. Elles font fondées fuf h
principe de la parité des droits entre les hommes de -

couleur 8c les blancs : mais Raimond engage les hommes
de couleur , de la -manière la plus forte , à n'employer,

pour réclamer ces droits, d'autres armes que le \èle ^ la

patience & la douceur qui les caraciérifent. Il les engage

a tout foufïrix pour maintenir la tranquillité ôc îa police

dans la Colonie • « à laifier faire aux blancs tout ce

qu'ils voudront
_,

ho?s le feul cas , qui ne peut fe préfu~
mer _, de livrer la Colonie'à une puijfance étrangère. Pour
en empêcher, dit -il, les cotons de couleur doivent

facrifier leur vie & leur fortune. »

On voit combien Raimond étoit fincèrement attaché.

à la France, combien il mertort fes intérêts au-defïùs

de la catife même des hommes de couleur * combien
il étoit éloigné ce fonder à les foulever.

On trouve des principes peu différens dans trois lettres

écrites à Julien Raimond par Boisrond jeune , Se

quelques autres hommes de couleur, le 27 juillet 1790 ,-

eu réponfe à l'envoi de cette inftru&ion. Ils fe plaignent

jàëanmoins beaucoup des vexations des blancs , & de

1

t

.•>
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l'atroce a(faffinat commis fur Ferrand de Baudière

,

fénéchal du Petit - Goave , mauacré pour avoir dreffé
une pétition en leur faveur.

Les dénonciateurs de Raimond ont remarqué dans la
lettre de Boifrond une invocation a la jujiice & à la
bienjaifance de Louis XVI, & quelques expreffions qui
indiquent que les hommes de couleur, vexés pari'Anem-
blée coloniale de Saint-Marc, paroiiîoient difpofés a em-
brafler contre elle, ainfi qu'ils le rirent dans la fuite , le
parti du général , M. de Peynier

, qu'on a reconnu dépuis
pour un véritable contre-révolutionnaire. On. a voulu
conclure dé là que les hommes de couleur qui corref-
pondoient avec Raimond , étoient auffi des contre-révolu-
tionnaires-^ mais, outre que la manière de voir de Boifrond
eft étrangère à Raimond, qui ne fait qu'à cette époque
une très grande partie de la nation, abiîfée, partageoit
cet engouement pour Louis XVI, quoiqu'elle n'en fut
pas à dix-huit cents lieues? Quant à M. de Peynier,
rAflemblée confirmante lui a voté des remerciemens pour
la conduite qu'il a tenue envers i'Afïembîée de Saint-
Marc, & ce décret n'a jamais été rapporté. Toutes les
lettres de Raimond prouvent, au furplas, combien peu
il étoit d'accord avec le pouvoir exécutif-, qui n'envoya
à Saint-Domingue ni les décrets du mois de mars 1790,
ni aucun autre des décrets de i'Aflembiée conftituante ]
favorables en quelque chofe aux hommes de couleur.

*
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DEUXIÈME^ ÊFQQUE : depuis le décret du 12 oBobrc
1790 jjufqu à ccui rendu fur la confiitution des Colo-
nies le 14 feptembre 1791.

\
Le décret du S mars 1790 , par lequel l'Affembïée cons-

tituante autonfoir l'Aflemblée coloniale à lui faire con-
noitre fon vœu fur la confticurion & la légiflation de la
Colonie, ne fatisfit pas l'aiTemblée de Saint-Marc. Au lieu
d envoyer ce vœu à l'Affemblée contenante, pour être
fournis à fon examen, elle décréta elle-même les bafes
de fa confiitution, qu'elle adreflà à laffemblee confti-
tuante & au roi, pour leur acceptation > après avoir reçu.
le décret du 8 mars i 75?o. Il s'éleva bientôt une lune
entre elle & 1 aflemblée provinciale du Nord. Le gou-
verneur, M. de Peynier, & une grande partie de Ia°Co-
kuiie^ prirent le parti de l'Aflemblée du Nord ; M. de
Peynier marcha contre l'Aflemblée coloniale. Les quatre-
vingt-cinq membres qui la formoient fe réfugièrent en
France, fur le vaifTeau le Léopard. Le décret du 12 oc-
tobre 1790 les déclara déchus de tous pouvoirs , & vota

,

comme on vient de le dire, des remerciemens tant à M. de
Peynier qu'aux divers corps qui avoient agi fous fes ordres.

Juique-là ce décret ne paroit point contraire aux
hommes de couleur, qui s'eroient beaucoup plaints de
l'ÂiTembiée de Saint-Marc

; mais Barnave, rapporteur du
comité colonial

, glifïk dans le confdérant de" ce décret
la déclaration auffi inexa&e dans le fait, qu'attentatoire
a la louveraineté nationale : ce Que l'Aflemblée coniH-
» tuante avoit déjà-, pour calmer les alarmes des Colons,
» annonce d'avance la ferme volonté d établir
» comme principe cdnftitutionnel dans leur organifation,
» qu'aucune loi fur l'état des peffomes ne feroit dé-

*V



*> crkce pour les Colonies ^ que fur la demande précife

» & formelle de leurs Afemblées coloniales »,

Cetts difpofition, h" alarmante pour les hommes de
couleur, fubtiitoit dans fon entier, lorfque Julien Rai-

mond ltur écrivit fa lettre du 4 mars 1 79 i . Il y fait auprès

d'eux les plus vives inftances pour ies engager à réal'ifer

une contribution patriotique d'environ fept millions
,
qu'il

vouloit offrir de leur part à l'A ilimblée conftituante

,

comme ils l'y avoient autorifé , fuivant pluiieurs des

lettres dont on a parlé à l'époque précédente. Raimond
leur annonce qu'il a trouvé l'homme de confiance qu'ils

lui avoient demandé pour cet objet, qu'il le leur envoie
\

que cet homme eft M. Mahors , qui leur remettra ies

dépêches & les divers imprimés publiés en leur faveur.

* M. Mahon , ajoute Raimond , aura de moi des inf»

» trublions particulières t pour la marche qu'il aura à tenir

» tant pour l'objet delà pacotille , que pour nos affaires. Je
** vais (eulemenr établir ici le plan de contribution à éta*

» blir entre toute la clafTe des hommes de couleur , Ôcc. »

Les dénonciateurs de Raimond ont fuppofë que ces

inftruàions particulières contenaient un plan de foulève-

ment pour les hommes de couleur & les noirs j maiî

rien ne juftifie cette interprétation y ôc le furpîus de la

Lettre annonce que la million de M. ^ahon fe bornoil

à ce qu'on vient d'indiquer. Raimond a imprimé, fans être

contredit, que ce mandataire étoit mort quelques moisaprèa

fon arrivée dans la maifon d'un blanc , abfolument étrangei

à la caufe des hommes de couleur, Se que tous fes pa-

piers étoient reliés entre les mains de trois autres colons

blancs, fes exécuteurs teftamentaires , fans qu'on ait pi

même y trouver le moindre prétexte à la calomnie.

La lettre de Raimond contient au refte les mêméi

principes de bienveillance , d'amour de l'ordre >
&" de rei

pe<
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«A pour les lois, qu'il na cefle de proclamer dans tous
les écrits.

» Ici, dit il, je dois vous répéter ce que toutes mes
lettres contenoient... Toujours la tranquillité, point
d'infurreaion; votre caufz eft trop bonne pour lafoutenir/w des voies de fait, qui ne font qjaaiguir les parti?.
Piïp.atez de verra avec fes blancs, furpaffez-les en pa-
mociime ocdansks vertuv morales. Perïuadez-vous qu'il
n y a aujourd'hui de difîinctiom que celle de l'homme ver-
tueux Se de l'homme vicieux*, écrivez donc à tous nos chers
frères de continuer à bien fe comporter & pratiquer ton-

*

tes les vertus; ne cédez de leur écrire, & multipliez vos
hures à tous. Exhortez - vous ks uns & les autres, &
faites, en un mot, que ks commilîàires qui vont aller
dans les colonies , trouvent notre clarté nialheureufe •

telle que je îai peinte. Imaginez l'effet que fera leur
rapport a l'A#émhléë nationale

5
lorfqu'ils lui apprendront

qu'ils vous ont trouvés accablés de vexations ^ 'd'humilia-
tions ^ G' toujours bons citoyens * aimant votre vatrîe &
pratiquant les vertus ».

On trouve auffi, Jolis la même époque, trois autres
lettres écrues à Julien Raimond : l'une par Boifrond
jeune, l'un des hommes de couleur avec lequel il a le
plus habituellement entretenu des correfpondances • l'autre
par un vieillard, nommé Labadie, ôc furnommé le vé-
nérable \ la dernière, enfin, par la. BuilTonnière

, qui eft,
dit_on , le beau- frère de Raimond.

La lettre de Boifrond jeune eft du 17 mai T791. Il

y annonce à Raimond » qu'il a Fait palier fa lettre dans
toute la Colonie, tant pour lui faire paifer âss fonds

,

que pour calmer ceux dont le rejfentimem peut être porté
au comble , & qu'il attend le retour de fon exprès du
nord. , pour donner à Raimond des nouvelles de la bonne
réufîke ». '

Rapport fur Julien Raimond. B
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Boifrond jeune paroifToit fi peu être d'accord avec ceux

des hommes de couleur qui, fnivant les dénonciateurs

de Raimond, ont porté le trouble dans la Colonie, que

voici comme il parle d'Ogé , fur le compte duquel nous

ne devons encore rien préjuger, mais qui fut peu de

temps après rompu vif, avec plufieurs autres hommes

de couleur armés fous fes ordres :

» Que diable eft venu chercher Ogé dans ce pays-ci,

pour mettre tout à feu Ôc faire faire une boucherie

d'hommes au Cap , en dépit même du décret de paci-

fication >* ?

La lettre de Labadie à Raimond efi: de la même date

que la précédente. Labadie y parle d'une traite de io^ooo

livres tirée fur lui par Raimond, ôc qu'il n'a pu acquit-

ter. Il s'y plaint beaucoup des vexations des blancs, qui

ouvrent, dit-il,' & fupprirnent toutes les lettres adreffées

aux hommes de couleur. Boifrond àvoit dit la même

chofe. EnRn Labadie ajoute : >» Depuis que les blancs

ont fait fauter la tête à M. Ferrand (de Bauûière) pour

avoir fait un mémoire en faveur dos hommes de couleur,

nous fommes comme muets ; fai été fufillé h 16 no-

vembre 1789, parce qu'on crayoit que j'en avois une

copie. Ils fe font emparés de mes papiers; j'en ai été

bbur quelques brochures qui étoient intéreiîantes». Malgré
t *. . * \

i
. » / ... t

ce traitement atroce, à peine découvriroit-on quelques

traits d'amertume dans la lettre de ce vieillard.

La caufe des hommes de couleur avait paru s arflé-

îiorer lors de la dernière lettre dont il nous refte à parler

fous etnt époque. Un décret de FAflèmblée conflituante,

du 1 5 mai 1 7 9 î , avoit reconnu les droits de citoyen

a&if aux hommes de couleur nés de pète & mère libres:

U Buiiïbnnière annonce , dans une lettre à Raimond

du 6 juillet 1791, qu'on dit par- tout que ce dé-

cret ne fêta pas exécuté
j
qu'on a fait pendre en efhgie,
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à la porte du bureau de îa polie , an C*£ , le citoyen
Grégoire, pour avoir défendu la cmfe des hommes de
couleur

;
ce quOgé , Chavanne Se nombre d'autres ont

été égorgés au nombre de 21 ou xz è?.ns un jour, 6c
10 ou 12 autres infligés de la plus horrible des peines

,

pour avoir demandé à jouir de la régénération b, Il
crame que cette boucherie âc toutes les vexations qu'on
ne celle de faire éprouver aux hommes de couleur, ainfl
que les divifions des blancs, ne cardent un foulévement
générai parmi les efclaves.

La Buifïonnière témoigne dans cette lettre une grande
énergie- mais cette énergie ne paroît être dirigée que
vers l'exécution de la Ibïi'êRknl en faveur des hommes
de couleur :" h L'exemple d'Ogé & fes compagnons,
dit-il, que Ton croit un moyen de nous effraye?, n'eft
•au^ contraire que peur nous faire vaincre ou mourir!j lorf-
qiiil s agira de. jouir de la liberté que nous offrent nos
iégijlateurs , reftauiateurs de la liberté français, & on
veut s'y oppofer; car que peut-on attendre' de. pareils
ennemis, pires que les anerhopophaees » ?

« En attendant ce moment, a?onte-t~il plus bas, tous
les hommes .de couleur fe font promis d'etrs tranquilles p
de tout fouffrir , hors ta mort, ou ta pri/bn quipeut nous
y mener . . . . L'on ne nous a jamais vus nous attrouper,
aller arrêter îe courier pour le dévafiïer & pilier les let-
tres pou- connoître le fecret , dont on nous prive de
routes manières pour répandredes nouvelles à nous alarmer.
Nous n'avons jamais aflaffine perfonn,, ni même conçu
lidee, maigre que n«tre iang ruifîelle à St-Domingne
$ ailleurs, pouvant cependant ufer de repréfailles ; mais
fidée que les nègres profiteront & dévùfteront cette belle
Colonie J nous a fait fujpendre > ou . pour mieux dire,, re-
noncer à cela ( aux" repréfailles ). L'on nous reproche

B 1



tfèzte fiers , cela peut être ; mais notre fierté efl fondée

fur la vertu des hommes fans reproche w.

Qu'on ne croie pas , au furplus , d'après ces inquié-

tudes fur l'agitation des efclaves , que la Buiffonnière^

s'annonçât pour être l'un de ceux qui en avoient le plus

à craindre le foulèvement. Voici comme il s'exprime àprime

cet é^ard dans cette lettre : « J'en pofsède vingt , qui

font traités comme moi , & que je regarde comme mes

enfans ; mais je tremble que le mauvais exemple ou de

mauvais confeils ne Us engagent à faire comme les au-

tres ; mais je pourrais leur dire , (î cela arrivoit : Mes

enfans _,
faites-moi le mal que je vous ai fait. S'ils font

mes jiL

par la fenfibilité des nègres , û facile a émouvoir.

Telle étoit à cette époque la correfpondance de

Raimond : les faits en eux-mêmes feront examinés

lors du rapport général fur la colonie de Saint-Do-

mingue.

uftes, je n'aurai rien à redouter • dlaiileurs , partie font

nés filleuls ». On fait combien ce lien étoit refpedté

V.

'Troisième Epoque : Depuis le décret du i^feptembrg

17QI jufquà celui du 1% mars ^ connu fous le nom

de Loi du 4 avril 1792.

Le décret du is mai 1791 fut bientôt révoqué; il

n*avoit jamais été envoyé officiellement à St-Domingue,

non plus que «eux des 8 & 28 mars rjfjfpi Le décret

qui contient cette révocation 3
cV qu'on voulut tendre

conflitutionoei , eft ci a 24 feptembre 1791; il contenoic

w véritable abandon de la fouveraineté nationale fur

les colonies. L'article III attribuoit expreflément aux

afTemblées coloniales le droit de faire « les lois concer-

nant l'état des perionnes non libres , <k l'état politique
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des hommes de couleur Se nègres libres, ainiî que les
règîemens relatifs à l'exécution de ces mêmes lois

fans qu'aucun décret antérieur pût porter obftack au plein
exercice de ce droit »».

Ce dernier décret fut auiïi-tôt envoyé, par le potw
voir exécutif, dans les colonies : mais les hommes de
couleur ne l'avaient pas attendu pour prendre les armes
à Samt-Domingue

; l'inexécution de celui du 1 5 mai
précédent, tk le refus de le promulguer, les avoient
ioulevés prefque par- tout : i'impoilibiiité de les foumettre,
Se fans doute auiFî la jgftice de leurs réclamations, dé-
terminèrent piufieurs confédérations de blancs qui s'é-
toient formées , à reconnoître leurs" droits par des con-
cordats, quand la nouvelle du décret du 24 feptembre
1791 vint rallumer l'incendie dans tous les cantons où
les blancs voulurent s'en prévaloir.

C'eft à cette époque que Raimond écrivit la fameufe
lettre du 21 octobre 1791 , où l'on a prétendu trouver,
comme dans celle du 4 mars précédent, la preuve qu'il
avoir employé des moyens de corruption dans l'affaire des
Colonies. Nous renvoyons tout ce qui concerne cette in-
culpation au dernier paragraphe de cet examen; il fuffira
de montrer ici, par i'efprit général de la lettre, com-
bien

, après le décret du 24 feptembre, Raimond avoir
confervé tes principes de foumiffion aux lois, combien
il tachoit de les inculquer aux hommes de couleur, en
les invitant à tout attendre de la juftice de leur caufe &
de celle de l'Aiîemblée nationale. Raimond y dit bien que
le décret du 24 feptembre avoir été furpris à l'AfTemblée
constituante^ par une coalition des colons avec quel-
ques négocians qui ont alarmé ceux qui connoif-
foient peu les Colonies

, par des nouvelles fabriquées par
eux (1) j>.

(1) On a voulu faire un «ime à Raimond dt ce qu'il avoic faie
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a Maigre tout cela , ajoute Raimond , mes chers com-

patriotes , rien n'eft encore défefpéré „Jï vous vous montre^

bons Français & bons patriotes \ & ce ne fera pas en

faifatit des infurreclions , que vous parviendrez à le prouver ;

car dans un pays comme celui que vous habitez , elles

ne peuvent , comme vous le fenrez bien ,
que le me-

ner à fa ruine totale. Vous devez donc vous en tenir

à follicïter ici auprès de l'Aflemblée nationale , en obéif-

fant cl!avance à tous fes décrets : donnez cet exemple aux

colons blancs ; mais adreifez toujours vos pétitions au

corps légiflarif ; la loi vous en accorde le droit. Ce n'eft

qu'en fuivant cette marche que vous parviendrez à

être réintégrés dans vos droits. »

Raimond tenoit ii fort à cette marche légale , & uni-

quement à elle, qu'après avoir annoncé aux hommes de cou-

leur que l'avis d'une grande parue de l'aflemblée
,

législative

étoit qu'elle pouvoit changer le décret du 14 ieptembre ,

il les engage, fi cela manque, à attendre la révifion de

la conibitiuion.

Cependant on voit, dans une lettre poftérieure (1),

qu'il ne négligeoit rien pour faire révoquer la loi défaf-

treufe du 14 feptembre. Il annonce aux hommes de

des efforts avec Briuot pour petfuader à rÀifembîe'e nationale que

ces nouvelles , oui avoient powr objet la révolte des noirs à Sant-

±)omin£ùe, étoient faufTes. Mais, outre que l'embargo qu'an avoit

mis à Sî.-Domingue fur tous les vaiiîeaux français explique leur

erreur \ la meilleure preuve de la. fîncérité de Raimond. & de Brillât

a cet égard fe tiie de cette lettre même où Raimond dit aufil «« que

» cette nouvelle ét»i; un piège qu'on tendeit a CAj]emblée nationale

» pour avoir occafîon de faire paffer des troupes pour faire trembler

*> 1er, hommes de couleur, &c. » Auiïi Boî'frond fait- il des re-

proches a Raimond , dans la lettre du 1 1 juillet r;?i , fur fa mamere

«le voir ,à cet e'gard.

(1) Quoique cette lettre porte dans l'imprimé la date du 1 < avril

i^>i
;

, Ton contenu prouve iricofiteftàbiemen; que cette tUfc eft uu«
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couleur « qu'une brochure qu'il a fait psroître n'a pas

» peu contribué a faire fentir , non - feulement l'in-

» juftice de ce décret , mais même encore le danger qu il

» y auroit de mettre aucune différence, foit par le degré

» de liberté, de légitimité» ou de la couleur. » C'eft amfi

que Julien Raimond favoit concilier, avec la foumiflicn

aux lois les plus jnjuftes, tous les moyens que la juftice

& la raifon pouvoienc fournir pour en obtenir la ré-

tractation.

§ vi.

Quatrième epqqus *. Dépuis la loi du 4 avril

jufquà préfent.

La loi du 4 avril 1791 , décrétée le il mars 5
rendit enûn

aux hommes de couleur la juftice qui leur étoit due, en

leur accordant tous les droits politiques comme aux colons

blancs. Le même âéacz , pour affairer l'exécution de cette

loi , ordonnoit l'envoi d'une force armée & de nouveaux

commiffaires civils à Saint - Domïngue en la place, de

ceux qui y étoiem alors. Les commiîîaires furent Polvereî
?

Sonthonax & Aiîhaud , dont le départ fut bientôt fuivi

du renverfemenc du trône par Fheureufe révolution du

10 août.

Il exifte plnfieurs lettre? de divers hommes de couleur à

Raimond durant cette époque.Comme elles ne contiennent

rien de perfonnel à ce citoyen , il ferait miui ! e de les

examiner ici. Il fuffira de dire qu'on voit dans la plupart

une détermination plus ou moins fortement exprimée par

les hommes de couleur de ioutenir leurs prétentions ,

erreur, Se que la lettre eft antérieure au Secret du 18 mars de cens

année , cearui fous k nom de k>ï du 4 avril.
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les armes â la tmïn
, & de faire exécuter la loi de l'égalité

rendue en leur faveur. Les troubles fubfïftoient toujours
dans les colonies

;
quant a Raymond en particulier , on

le perfuadera aifément qu'un homme qui avoir été fi at-
taché à la révolution françaife dans un temps où lui Se
tous ceux dont il défendait la caufe, en étoîent Ci mal-
traites par elle , dut l'être bien plus fortement encore,
lorsqu'on leur eut rendu juftice , & qu'il vit le regriç de
la liberté populaire s'établir furies débris du trône. DVns fa
lettre du 30 mai 1792 , il prémunit les hommes de couleur
par les motifs les plus pui flans courre les dzfkins de
quelques planteurs ci- devant nobles, qui vouloient rétablir
a Oc.int-Domingiae l'ancien régime ; ou au moins le
gouvernement militaire. Il leur fait voir combien plus
les hommes de couleur doivent compter fur l'attachement
des repréfentans de la nation que fur celui du pouvoir
exécutif, Dans celle du 9 novembre. 1792 , le citoyen
Kaimond établit de même

, par les raifonnemens les plus
forts .& les plus appropriés à la pofition des hommes de
couieut

, le droit q Lfavoit eu la nation de fe donner
un gouvernement républicain

, & l'excellence de ce go\i- *

vernement qui venoit d'être décrété par la Convention
nationale.

Toutes les lettres fuivantes font dans le même efprit
^particulièrement la circulaire du 21 mars 179* jOÙ-
Raitnond met tour en ufage pour engager les hommes
de couleur a conferver à la nation les Colonies

, que des
forcenés vouloient, dit-il, lui enlever par un complot abo-
mrnaoie, ou achever de les détruire par le fer êc le
feu: les principes de ces lettres font fi purs

, que le
feui reproche qu'on ait trouvé à y faire eft que Raimond
y a loué Polverel & Sonthonax

, qu'il invite les colons à
avoir confiance en eux , & que dans une lettre à Son-
thonax

,
il lui témoigne perfonnellemenc les mêmes kn-
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tîmens d/eftirne & et attachement , en Faopéîan* Ion
eke$ G' di^ne ami.

Nous ne nous permettrons , Citoyens , dans l'état actuel
des chofes , aucune. réflexion pour ou contre Polv^rel ou
Sonthonax. Nous aurons foccafion de manifeftei notre
opinion a leur égare

, quand nous vous ferons le rapport
général de l'affaire ié Colonies. Mais, Fut il confiant
4511e ces deux commifTalres civils fe font rendus cou-
pables dans ks Colonies , comment pourrait on faire un
crime à Raimond d'en avoir eu bonne opinion

, quand
il paroit certain qu'ils avoienc , lors de 'leur départ pour
St~Domingue

3 la confiance de PAflTemblée nationale; celle

de Raimond tenait fa peu à Pefprit de parti , elle pré-
fente fi peu ks coaféquences qu'on voudrait en tirer

_,

que^dans une de fes lettres
., où Rajmond dit du bien

de Sonthonax
, dans celle du 10 février 1793 , adreflee

à Finchinat, & dans piufieurs autres, il fait aufïi l'éîoare

du générai Galbaud
, qui s'eft porté l'un des aceufateurs

de Sonthonax
, avec les- colons blancs : c'eft ,-. dit - il ,

on excellent patriote, Se bon général.

Enfin tous les paGages des lettres cîe Raimond , .où
il eft queftion des conimifTaires civils , font dans les

mêmes principes que tout le relie.

» Vous pouvez compter, y eft- il dit, fur la pureté de
leurs principes, Ôc fur leurferme réfolution de faire exe-*

cuter la loi
_, & rétablir l'ordre & la paix. C-fc donc à

vous, mes chers compatriotes .& 'frères, à les aider ctf

tous vos moyens ôc de toutes vos forces ; ils comptent
fur votre cïvijmc & fur votre attachement à la confiïtu-

zïon qui nous régénère. 11 comptent également fur votre
amour pour la patrie *, ayez donc une confiance réci-
proque : jamais elle ne fut plus néceifaire ni mieux
«néritée des deux parts. »

La lettre de Julien Raimond à Sonthonax eft du £4
Rapportfar Julien Baimond* B 5
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rmrs 175*5 ; on y voit le même bat qui eft daflurer
& /km* «S» la profpérité de la colonie

, d?[y #&* fri0772-
M*r les principes & la vertu de ceux qui, les profèrent
Jmceremcnt, & Raimond met Sonthonax au nombre de
ces hommes - là.

Quoiqu'il eût tant de relations à Saint-Domingue
,

il ne lux recommande qu'une perfonne , & c eft un blanc,
tm jeune patriote

9 nommé Ficloux
, gui arrivoit à Saint-

Domingue : il n'y dit du mai que d'un feui autre , Se
ccit un homme de couleur

, dont le projet eft , dit-
H, de mettre la dmfon parmi ks autres. Raimond
engage Sonthona a le faire furveiiler, & à févir contre
lui s il fe compo te mal : « l'homme blanc & de cou-
leur, dit il, doivent être également traités parla loi oui
punit comme par cdk qm protège : voilà Fé-allté
parfaite. » ;,''",. °

Ces maximes étoientfi fincèrement inculquées dans J'ef-"
prit uc Raimond

5 qu'il les mit en iifa&fe contre Polverelfc
bonthonax eux-mêmes, dix joursW* h loi qui les
decretoit daccufation.

,

A-

« Dans cette dernière lettre ,qui eft du 8 août 179*,
Raimond y prémunit feigneufement les hommes de
couleur contre les conrre-révQÏuticnnaïres

; qui , feignant
d être .leurs amis, eflàieroient peut-être de les égarer
dans ces circon (lances, en leur compilant des mefures
contraires aux décrets de la .Convention. « Vos ennemis,
ajoute-t-il

, difent ici que vous étiez les aeens aveugles
de

^

ces deux -commiffaires
, pour opérer laWre-révo-

lunon dans la colonie. Dans ces cîrconftances , vous
devez prouver a la Convention nationale, par votre
conduite, que vos ennemis vous ont calomniés, & que
vous netes les agens d'aucun individu ni d'aucun parti,
que vos vœux les plus ardens font de demeurer inviola-
tdement attachés à la République francafev, une & i»dt-
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, de ne reconnaître d'autre autorité eue celle de la

Convention nationale lorfaue vous en ferez recuis . . .
*.n imvanc «gonreufement ces principes, votre pamo-rume m le biffera jamais égarer. »

5. VIL
Examen de Tinculpation d'avoir employé des moyens de

corruption.

L examen quon vient de faire de toutes les époauesce la correfpondance du citoyen Raimond , annonce aCezcombien une telle inculpation a Peu de probabilité.' lin elt pas dans la nature des chofes qu'un homme attachéM tant de liens a une caufe auffi jufte que celie des

,ZTl
S

1
con,eur

' * 9U *
1»•ûifoit principalement

aloir par les armes de la morale , de la raifon & des
tofs

-,
put en deshonorer la défenfe par le vil emploide la corruption. On ne le pr&mwfr pas davanr

F

avoir ete 1 objet, Ce font, fmvant les dénonciateurs deKaimond, les premiers «tëfcn feursde 1, caufe des hommesde couleur tels que l'infertHné Pétion , notre collé—
Grégoire & (ut-tout BriiTot q:J i venoit de périr for
ec a and ce la tyrannie. Quand on envoya Raimondm tubunal révolutionnaire

, les calomniateurs de Briffa
unoient m(h que ce dernier avoit été falarïé par Pitt.
par les royaliftes, & par tous les ennemis de notre liberté-
ils .avoient bien néanmoins qu'avec la vie la nlus frugale*

ÙZ hS VêUVe & f Cnfans dans un dénuemen

a.c,fa,ons. Aum le comité de la marine & d«. colonies,
aptes avoir entendu, fur cet objet, Raimond & fts



àéùphçïtLZénzï , après avoir fcrupulcufement examiné les

deux lettres d'où Ton prétendoit faire réfuker l'emploi

de la corruption , a r—il reconnu 1 injuitice de cetti inculpa-

tion dès iî y a long-temps
,

pour ce qui concerne Raimond*
îl s'eft affnré qu'elle ne portoit que fur des écrits de c%

citoyen, que fes dénonciateurs avoient fait imprimer

d'une manière tout au moins inexacte.

Cependant la junification de Ptàimond n'auroit pas

l'authenticité qu'elle doit avoir , Ç\ Ton n'exammoit pa*

ici les pièces d'où l'on a voulu faire réfulter la preuve

d'une manœuvre auili criminelle. Ce font les deux lettres

relatives au don patriotique de fept millions, qu'il

preiToit les hommes de couleur d'offrir à l'Ailemblée conf-

tltuante.

La première de ces lettres e(l celle du 4 mars 1 79 î .

Rairnond y annonce aux hommes de couleur le pro-

chain départ de M. Mafiosi , l'homme de confiance

qu'ils lui avoient demandé pour la levée de cette

contribution. Raimond cbferve qu'il a fallu in-

téreiïer M. Mahon , comme cela écoir, jufte, piufque,

pour remplir leurs vues , il quitte une époufe chérie ,

clés enfans , une famille enfin
j

qu'il doit être dédom-
magé amplement de tons les facrirlces qu'il fait

_, ôcqui

font beaucoup phis confiderabl.es que ne le ~penlent les

hommes de couleur. Il leur propofe donc de donner à

M. Mahon une eommiffion fur la totalité de la. contri-

bution , dans la proportion fulvante : dix pour cent fur

les deux premiers millions , cinq pour cent fur les deux,

féconds , Se deux «Se demi pour cmt fur les deux derniers.

Il demande enfin, qu'on faiïè paîfer à lui Raimond des

fonds pour fubvenir aux frais coniidérables que le fou rie»

de la caufe des hommes de couleur lui occafionnoit.

Il met en ufage les follicitations les plus pref-

fantes pour mgzg®ï les hommes de couleur à répartie
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promptement entr'eux cette contribution patriotique qui
paroit néanmoins n avoir, jamais été levée

; il leur déclare
que, quant à lui , fes reflburces (ont abfolument épuifées
par les dépenfes qu'il a faites pour eux, fur-tout en frais
aimpréffibn. Après leur avoir annoncé l'envoi des ou-
vrages qu'il a fait imprimer en leur faveur , il ajoute de
fuite :

» Indépendamment de tous ces ouvrages, il en eft

» encore d'autres qui n'ont été que manufcrirs , tels que
» le rapport. qui devoir être fait par le comité de véri-
>s ncation de TAflèmblée' nationale en notre faveur, Se
»' qui nous accordoit deux députés à FAuemblée natio-
» nale;' mais l'aftuce des blancs, l'argent confidérable
» qu'ils ont répandu,^ les écrits innombrables qu'ils
" ont jetés

^

dans le public , ont empêché ce rapport d'être
Mais enfui la caufe commence à s'éclaircir par

d e nouveaux efforts que MM. Briifot , l'abbé Gré-
* goireyPéaoîî de Villeneuve, députés à l'Afïembiée nà-
» dotale ^viennent défaire, par les nouveaux ouvrages
» que vous verrez & d'autres encore qui vont les fuivre :

» car ces patriotes font d'un zèle; étonnant '• de fi quel-
»» que chofe peut mettre obftacle à leurs productions

,

» c'e/i, que l'argent me manque pour fimprejjion de tous
" lcurs ouvrages ( i ). Cependant comme faî fenti que
» nous touchions au moment décifif, j'ai cru devoir
» tout promettre • perfuadé que vous ne m'abandonneriez
« pas

, ainfi que votre caufe qui ne pe-ut fe gagner qu'ici :

» mfi-3 il faut vous montrer, comme nous vous avons
» annoncé

, 8c comme vous nous y avez autorlfés par

( i ) Ces KOVspoxr l irTzp^Jjton %t tous kurs mivmges étoiem {an-^mesMm 1 édition- «ie cette lettre, ternie au comité dt-fumé
générale,^ ce n'eâ pas là à beaucoup prés I

lu'ôn^Te (bit peimi!^ dais cette édition.
:

a feuie aitératiea



& toutes vos lettres , comme patriotes , voulant facrificr

>• une partie de leur fortune à la chofe publique. »

Raimoncl ajoute enfuite que depuis ie décret du 8

mars 1790 êc les inflrudious du 28 , M Dejoly a aban-

donné leur caufe ; mais que MM. BruTot , Grégoire ,

Petion de Villeneuve & Clavière y font reliés attachés.

» Ce neft apurement pas , dit-il , l'intérêt qui les guide ;

mais vous deve^fentir ce qiiils mentent. »

Ce (l des paiTages précédens, êc fur-tout de ces der-

niers mots , que fon a prétendu faire résulter les preuves

ée l'emploi des moyens de corruption dans l'affaire àe$

Colonies.

Certes , il n'y a qu'une ame fermée aux fentimens de

la reconnoi(Tance , qui puiiTe transformer en moyens

de corruption ces effufions de cœur infpirées par la grati-

tude Se abfolument ignorées de ceux qui en étoient i objet

,

comme on le verra dans la féconde lettre.

Enfin le citoyen Raimond demande qu'on lui envoie

des adjoints pour les démarches multipliées qu
J

il a à faire.

Il annonce aux hommes de couleur que cela occafionneta

de !a dépenfe, mais qu'elle eft indifpenfable. Cette lettre

refpirc d'ailleurs , comme toutes les autres, la morale la

plus pure : on a déjà vu quels figes confeils Raimond y

donnoit à fes frères pour la direction de leur conduite :

il finit par leur annoncer que cette lettre fera probable-

ment précédée d'une circulaire qu il leur fera remettre

par le général , « & tendante à les engager de continuer

» à fe montrer ce qu'ils ont toujours été, amis de l'ordre y

» delà tranquillité & bons patriotes. » s

La dernière des deux lettres eft du iï o&obre }79 x
i

près d'un mois après le décret prétendu couftitutionnel

du 24 feptembre, qui, en annullant celui du 15 mai

précédent, donnoit aux afïëmblées coloniales, compoiées
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des feuîs colons bhncs , le droit de fcatuer , fous la

lan&ion du roi , for l'état politique des perfonnes de

couleur, même de celles qui étoienr nées de père ÔC

mère libres ; elle efl écrite dam le même efpric [que la

précédente, Raitiiond y déclare aux hommes de couleut

que c*eft i leur mfouciance d'envoyer les fonds qu'il a

demandés, que ce revers eft .dû : « La marche de nos

adverlaires éroit, dk il, fi peu prévue par nous>& leurs

méfures ont été il bien concertées , que nous n'avons

pu les prévenir ; il eût fallu pour cela faire imprimer avec

autant de célérité & de profufion queux j pour répondre

à tons leurs écrits, en démontrer les menfonges, & dé-

imfquer enfin ces hommes qui, fous prétexte d'une po-

litique qu'ils difenc nécéifaite, cachent leur orgueil arif->

tocratique
, qui ne fauroient voir Aes hommes comme

eux avoir les mêmes droits. Mais, pour fuivre cette me*
fore , il fallait faire de nouveaux frais d

3
imprefjion ; êc

ceux que javois déjà faits jufqu a ce moment dans tous

les genres, m avaient mis hors cCétat de pouvoir continuer3

à moins de m'expofer à compromettre en entier ma
fortune, que les dépenfes pour cette affaire 3 qui nom
roulé quefur moi Ceuljufqu à ce jour , ont déjà diminuée de

plus du cent mille livres. MM. Perrier & Lamothe, porteurs

de vos pouvoirs , pourront vous attetler ce fait , d'après

les preuves que Je leur À données que je n'avois été

fecouru ici de personne, non plus que de l'Amérique,

dans les frais cou/îdérables où une pareille affaire doic

entraîner quelqu'un qui, comme moi, s'y efl livré tout

en lier. » Certes ce ne font pas la des faits qu'on puiiïe

re'voquer en doute, quand ils font imprimés fans être

démentis; & Ton voit s'ils ptéfentent l'idée d'un emploi

de la corruption.

Les induftions que Raimond tire de là lorat faciles a

preiTencir. îi prefïè les hommes de couleur de lui eu-
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vojer des fonds pour le don patriotique qu'il a annoncé,.

« & pour Dts présens A Fairb à ceux qui ont, dit-il,

défendu notre Gaule, &: qui écriront encore pour la dé-

fendre -y car, ajoute -t- il, malgré que MM. Brifïbt ,

Grégoire, Petion, Clavièce, Robefpierre, Lucas & autres,

naïent jamais fait prejjentir qu'ils voulaient être payés
_,

il eit de notre honneur & de notre reconnoiflance de
leur offrir des cadeaux dignes d'eux , & qui ne foient pas
en argent , car ils nern recevraient pas, »

ÎNêOus n'avons voulu. Citoyens, fupprirner aucun paf-

fag;e des lettres de Raimond d'où l'on a voulu fairt

réiulrer la preuve qu'il avoit 'employé des moyens de
corruption dans i'afiaïre des Colonies; vous voyez que
les textes mêmes qu'on a cités fufHfent pour repouflèr

çqizq inculpation.

Cependant on lit , dans le long mémoire envoyé par

un colon à Fouquier-Tinvilie contre Raimond
, que

Raimond était le foudoyiur _, & Briffât le Coudoyé *

3 que
lesfept millions trois cent quatre-vingt-dix-huit mille livres

de contribution patriotique dont il elî ici queftion
,

« ont été partages entre''Raimond & Briffai _, & peut-être

avec quelques autres écrivains, de ceux qui fe font le

mieux montrés pour la caufe des hommes de couleur. j>

L'auteur du mémoire ne s'inquiète pas de fournir des
preuves , ou même de (impies indications, que cette con-
tribution air été levée en tout ou en partie

, quoique
Rairnon.çl ait toujours auur.é que rien i\en avoit été

perçu y & l'on conçoit qu'une pareille levée, u elle eût

eu lieu , aurojc acquis une publicité telle , qu'il feroit

facile d'en adrnimftrer la preuve.

Cette lettre de Raimond rie contient au furplus, comme
toutes les autres, que des fentimens dignes d'être avoués .

par tous les amis de la liberté & de la morale ; dis

fcnk par ces mots : « Ne négliges pas de faire palier



» des fonds , Ôc de vous montrer dignes de \We ïéclz-

*> mation , en continuant d'être ce que vous ave- toujours
» été j bons citoyens

_,
bons patriotes

_, & attachés véri-
*> talternent à la patrie & à la conftitution, ,*

RÉSULT Â T.

i Nous n* croyons pas devoir traiter ici quelques autres
reproches faits à Raiinond , (k donc on ne"* donne aucune
efpèce de preuve. Te! eft celui d'avoir furpris à la Con-
vention nationale

,
par l'organe de Cambouïas , le décret

du 5 mars 1 7 5? 5 , dont on prétend que Raimond s\-ii:

avoué le rédadeur
, quoiqu'il ait toujours nié ce prétendu

aveu
; tel eft encore celui d'avoir trempé

1

dans le
projet de foule ver les ateliers des nAgrcs, Raimond' écoit
ii peu dans le fecret de ceux qui ont pu contribuer a
cèz< événement

,
que,, comme on l'a déjà vu, il avoic

regardé comme de faillies nouvelles celles qui en etoienc
arrivées en France ; qu'il iavoit ainfi marqué à ion cor-,
refpondant Boifrond le jeune, de que celui-ci lui re-
proche, dans fa lettre du- 12 juillet 1792, d'avoir in-
duit Briflbt en erreur dans les notes qu'il lui avoir rc-
mifes fut cet objet. On. voit même, âms l'autre ïé'jttL
de Raimond, qu'il partageoit l'opinion fi commune alors-
que i'arïranchiiiement des nègres ne devoit pas être fait
tout d'un coup & fans préparation.

On y vok que l'inculpation qui lui avoït été faite de.

-

lors ne portoit que fur un projet que l'humanité lui. avoir
infpiré pour l'amélioration du ofre des efclaves & leur
afFranchiiTement graduel. Ce projet eft expliqué dans -fa
lettre du 50 mai 1792; il confiftoit à aflurex les moyens
d'an affiranchifïèmenc fucceffif aux efclaves qui feroienç
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les plus laborieux, en mettant à leur difpofitîch quel-

ques heures de la. journée, Se le pécule qu'ils tiueroient

de l'emploi de ce temps.

Tels ont été , Repréfentans du peuple , les principes

de conduite êc la correspondance d'un homme qu'on a

jugé cligne detre traduit au tribunal de ia tyrannie,

qu'on y a dénoncé comme complice de Brijfût (k de la

Gironde (i). Nous ne réfuterons pas cette inculpation

honorable pour celui qui en étoit l'objet.

Nous n'ajouterons plus qu'un mot : dans tout ce que
nous avons vu du citoyen Raimond, à peine remarque-

roit-on la trace d'un reffentimentperfonnsl pour lesinjuf-

tices qu'il a fouffertes. S'il a pu s'animer quelquefois^ c'eft

contre les ennemis de la caufe des hommes de couleur,

jamais contre les liens en particulier , quoiqu'il ne doive'

probablement la vie qu'aux maux cruel? qu'il a éprouvés dans

la pnfon , & qui , dit-on, onternoêché fa mile en jugement

au tribunal révolutionnaire avant le o thermidoi.

( t ) Le long mémoire en feixante pages in-folio adreiïé contre

Rairnond à Fouquier-Tinviile par un colon , propofe pour dernier

chef d'aceufation courre cet homme de couleur, celui-ci : <* d'avoir

participé au complot tramé par Briffai & fis adhérens contre la fu-

reté & la profpérité du peuple-français, contre l'unité §c l'indivifibi-

lité de ia République françaife *>. Plus haut on îui reproche , comme
à BrifTot, « d'avoir fait parade fans eeffe de modération , de cnt'ë

vbéijfmce entière & fans reftniîicn eux lois } de cet cmeur de l'or-

dre & de la paix, que refpirent Jes lettres » \ ce qwi étoit encore*

dit-on , l'un des caractères de la faSlioti Brifjhî. Plus haut

encore on y dit que les moyens employés par Baimoiid pour

la defrraclion des Colonies, « faifoient partie du fyfième dé

BrifTot qui fe combinoit et contre-révolution, de fédéralifrae

,

deroyalifme, en Hnmotd.es é'iééiens les plus -deflruclieurs. Enfm
une déclaration faite au tribunal révolutionnaire par un autre

colon
,

porte suffi que Rairnond étoit complice des cohjpiratcurs

girondins 6' biiflorins , Sic.
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Nous vous propofons le décret fuivant :

La Convention nationale , après avoir entendu le rap-
port de la commiflîon des colonies, réunie aux comités
de ialut public, de légiflation, ôc de marine ôc des colo-
nies ,

Décrète qu'il n'y a pas lieu â inculpation contre Julien
Kaimond; quelle n'a vu dans h worrefpondahce Scdatis
les écrits que les principes dignes d'un républicain , Ôc
«que la liberté qui lui a été rendue provisoirement par le
décret du 16 germinal dernier, demeure définitive.

HGHErsaaB»

Ce projet de décret a été adopté.

La Convention nationale a de plus «ordonné que le
» rapport concernant Julien Raimond fera imprimé ,
» diihibué & envoyé dans les Colonies,
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II f. JJ F.'E3iiEPxE Époque : depuis, le commencement

de la révolution jufquau décret rendu contre Vafjemblee

de Saint-Marc, le premier oSlohre Z79O , 5?

IV. .Deuxième >Êpoque : depuis le décret du 11

oclobre 1790 jufqu 'à celui rendu fur la confritution des

Colonies , le 24 feptemhre 1791 , *5

. V. Troisième Epoque : depuis le décret du 24

feptemhre 1791 jufqu à celui du z8 /Tz^nr j connu fous le

nom de Loi du 4 avril 1792., 2 °

, VI Quatrième Époque : depuis la loi du 4 ^vriJ

jufquà préCent
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